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exporte le bien (3), ce qui va à l'encontre du théorème. De la même 
manière, si on ne considère que le cas de l'Ontario et des Etats-Unis, 
on conclut que ceux-ci exportent le bien (3). Par contre, si on regarde 
la balance commerciale complète, il est clair que l'Ontario exporte ( 1 ), 
le Québec (3) et les Etats-Unis (2). Les mouvements de biens sont 
alors conformes au théorème d'Hecksher-Ohlin, dans un cas de trois 
biens et trois facteurs7. 

L'essentiel de notre commentaire pourrait se résumer comme suit : 
si on veut vérifier jusqu'à quel point la théorie d'Hecksher-Ohlin 
s'applique, il faut vérifier si l'hypothèse de base est remplie et si les 
autres causes possibles des échanges sont plus ou moins présentes. Par 
contre, si pour une raison ou une autre on veut mesurer l'intensité 
relative des importations et des exportations, il faut convenir d'une 
définition d'intensité qui englobe tous les facteurs principaux et con
sidérer l'ensemble de la balance commerciale. 

Michel BERGERON 

RÉPONSE DE L'AUTEUR 
Le commentaire de M. Bergeron est clair, lucide et, à mon avis, 

très à propos. Cependant, j'aimerais en profiter pour soulever un ou 
deux points qui, selon moi, méritent plus de recherches. 

Alors que la remarque de M. Bergeron sur la confusion entre 
théorème et théorie est parfaitement justifiée, j'aurais dû employer des 
mots comme « modèle » ou « cadre d'analyse », le commentaire portant 
sur la mobilité du capital et sur l'impact des transferts est intéressant 
mais n'est pas nécessairement valide. Avant d'affirmer que « le capital 
est mobile entre les régions » j'aimerais voir des chiffres avancés pour 
étayer cette affirmation. De même, l'impact des paiements de transferts 
sur le maintien d'un déséquilibre dans la balance des paiements entre 
deux régions m'apparaît comme un point intéressant à étudier. 

Quant aux commentaires de M. Bergeron sur les techniques uti
lisées pour mesurer la part du travail et du capital et sur le fait que 
nous ne mesurons pas l'ensemble de la balance commerciale, il a bien 
raison théoriquement. Cependant, dans le premier cas il reconnaît lui-
même la contrainte des données alors que, dans le second cas, je dois 
plaider la somme de travail requise car il faudrait non seulement 
inclure les Etats-Unis mais également les huit autres provinces cana
diennes. 

François VAILLANCOURT 

7. Pour une discussion du modèle à trois biens et trois facteurs, voir : "Warne, R. D., 
The Hecksher-Ohlin Model of International Trade Under Alternative Production Condi
tions, thèse de doctorat, the University of Western Ontario, 1971. 


